
Le parc des Bruyères
LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PARC DES BRUYÈRES

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1 : L’ensemble de ce parc constitue un espace public. Chaque
usager est garant du maintien en parfait état et du bon 
fonctionnement de cet espace sur le fondement des articles 1382 et
1383 du Code Civil.
Art. 2 : Dans le cadre du présent règlement, le public est tenu de se
conformer aux recommandations des agents chargés de la surveillance.

CONDITIONS ET HORAIRES D’OUVERTURE
Art. 3 : Le parc est clos, ouvert au public conformément aux horaires
affichés à ses entrées (voir horaires au verso). En cas de grosses intem-
péries, par nécessité de service ou en raison de circonstances particu-
lières, les horaires du parc pourront être modifiés. Pour les mêmes rai-
sons, le parc pourra être temporairement fermé au public, en totalité
ou en partie.
Art. 4 : Le public n’a pas accès aux parties en cours de travaux ainsi
qu’aux locaux de service.
Art. 5 : Il est interdit aux habitants et usagers de propriétés mitoyen-
nes au parc de pénétrer directement dans celui-ci en dehors des heu-
res d’ouverture.

CONDITIONS DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT
Art. 6 : La circulation et le stationnement de tout véhicule sont inter-
dits, sauf dérogations ci-après : sont autorisés dans les allées, les
poussettes, les jouets non bruyants et les cycles pour les enfants de
moins de 6 ans ; sont autorisés à circuler dans les allées carrossables,
les véhicules des entreprises ou concessionnaires chargés de la main-
tenance des ouvrages ou de l’entretien du site. 
Ceux-ci font l’objet de consignes spéciales et leur vitesse est limitée à
15 km/h. Le présent article ne s’applique pas aux véhicules de ser-
vice ainsi qu’à ceux des services de Police, d’incendie et de secours.

ACCÈS AUX ANIMAUX
Art. 7 : Les animaux domestiques tels que les chiens, chats et autres
petits animaux familiers sont interdits. Cet article ne s’applique pas
aux chiens accompagnant les personnes aveugles ou malvoyantes.
Les chiens et chats errants seront conduits en fourrière dans les condi-
tions réglementaires. 
Art. 8 : Il est interdit de jeter des graines ou de déposer des aliments
afin de nourrir les animaux errants ou sauvages, notamment les chats,
les pigeons et animaux aquatiques.

TENUE ET COMPORTEMENT DU PUBLIC
Art. 9 : Le public doit conserver une tenue décente et un comporte-
ment conforme aux bonnes mœurs et à l’ordre public. L’accès au parc
est interdit à toute personne en état d’ivresse, manifestement sous
l’emprise de stupéfiants ou dont la tenue et le comportement sont
susceptibles d’être source directe ou indirecte de gêne aux usagers.
Art. 10 : L’introduction et la consommation de boissons alcoolisées
sont interdites.
Art. 11 : Sont interdits les bruits gênants par leur intensité, tels que
ceux produits par : 
• l’usage de sifflets, sirènes ou appareils analogues, 
• l’emploi d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore par haut-
parleur tels que postes récepteurs de radio, magnétophones... 
• l’utilisation de pétards ou autres pièces d’artifice. 
Des dérogations pourront être accordées à l’occasion de manifesta-
tions exceptionnelles dûment autorisées par les organismes habilités.
Art. 12 : Sont interdits dans le parc l’introduction et l’usage d’arme de
toute nature (couteaux à cran d’arrêt, armes par destination, objets et
jeux dangereux).
Art. 13 : Il est interdit d’allumer un feu dans le parc.
Art. 14 : Le public est tenu de respecter la propreté du parc et de ses
équipements (bancs, jeux, corbeilles, clôtures, signalisation, kiosque).
Les détritus doivent être déposés dans les corbeilles prévues à cet
effet. Tout dépôt de déchets hors de ces contenants est susceptible
de verbalisation.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES ÉQUIPEMENTS
Art. 15 : Afin d’assurer la protection de l’environnement et des végé-
taux, il est interdit : 
• de pénétrer dans les parties plantées, 
• de grimper aux arbres, 
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Un nouveau lieu de promenade
pour tous les Bois-Colombiens

L’inauguration du nouveau parc de Bois-Colombes marque une étape 
importante de la reconversion du site des Bruyères, unanimement saluée
comme une réussite. Avec ses 2 hectares qui viennent doubler la superficie
d’espaces verts de la ville, ce parc s’impose comme “le poumon vert” 
de notre commune. Il est à l’image de l’ensemble du quartier : esthétique 
et harmonieux. Ce résultat doit beaucoup à la qualité de partenariat 
que notre ville a su nouer avec le paysagiste Philippe Thébaud, 
mais aussi avec le Conseil général du 92, l’Agence régionale des espaces
verts et l’aménageur de la ZAC, Sefri-Cime.
Notre souhait est que cet espace vert devienne rapidement un lieu 
de promenade privilégié pour tous les Bois-Colombiens qui pourront 
à la fois s’y détendre et découvrir une multitude 
d’espèces différentes d’arbres et de plantes.

• de casser, arracher ou couper des arbustes, jeunes arbres, plantes,
fleurs ou fruits, 
• de graver ou peindre des inscriptions et graffitis sur les troncs, les
bancs, les murs ou tout autre équipement, 
• de coller, agrafer ou clouer des affiches sur les troncs ou les équi-
pements, 
• de jeter tout objet ou détritus dans les plans d’eau et les bassins,
• de marcher sur les bords du bassin, de se baigner. Par ailleurs pour
d’évidentes raisons de sécurité, il est formellement interdit de marcher
ou de pratiquer une quelconque activité sur la surface gelée du bassin,
• de se livrer à des jeux de nature à causer des accidents de person-
nes, dommages ou dégradations, 
• de pratiquer le skate board et le patin à roulettes,
• de jouer au ballon sauf pour les enfants de moins de 6 ans,
• de pique–niquer dans l’enceinte du parc.
Art. 16 : Les pelouses sont accessibles au public dans un but de
détente et de jeux non violents. La conservation d’une pelouse
étant fonction de la densité et de la fréquence de son utilisation, le
public devra veiller à se disperser et à éviter les parties en voie de
détérioration. 
Cependant, par nécessité technique ou en cas de fortes pluies ou de
dégel et afin de les préserver, l’accès de certaines pelouses pourra être
temporairement interdit ou fera l’objet de dispositions particulières qui
seront signalées sur les secteurs concernés.
Art.17 : Le public est tenu de faire un usage conforme à leur destina-
tion des équipements installés dans le parc et de veiller à ce qu’ils ne
soient pas détériorés. 
Il est notamment interdit d’escalader les murs et les clôtures, de mon-
ter sur les bancs, corbeilles, toits et tout équipement dont la destina-
tion n’est pas prévue à cet effet et de les salir.

SPORTS ET LOISIRS
Art. 18 : La libre utilisation des aires de jeux par les enfants est pla-
cée sous la surveillance et la responsabilité des parents ou des per-
sonnes qui en ont la garde. L’usage des jeux est limité à des âges
déterminés, indiqués sur les panneaux de signalisation situés autour
des aires de jeux.
Art. 19 : La pratique de modèle réduit radiocommandé (bateau…) est
autorisée sur le bassin.

ACTIVITÉS PARTICULIÈRES
Art. 20 : La photographie et la cinématographie d’amateur sont auto-
risées dans le parc, sous réserve de ne pas gêner les promeneurs et
de se conformer, s’il y a lieu, aux recommandations faites par les
agents chargés de la surveillance. Les autres prises de vue, notamment
celles ayant un caractère professionnel, sont interdites, sauf autorisa-
tion expresse.
Art. 21 : A moins d’autorisation expresse, sont interdits à l’intérieur et
aux abords des entrées du parc : l’offre gratuite ou payante de service
au public, les quêtes, l’exercice d’un commerce ou d’une industrie
quelconque, la publicité ou l’affichage sous quelque forme que ce
soit, à l’exception de ceux réalisés par la municipalité ou avec son
autorisation formelle.
Art. 22 : Aucune manifestation sportive, artistique ou autre, gratuite
ou payante ne peut être organisée dans le parc sans autorisation de
la municipalité.

EXÉCUTION DU PRÉSENT RÈGLEMENT
Art. 23 : Il est rappelé que les parents sont personnellement respon-
sables, non seulement des dégâts et des accidents occasionnés par
leurs enfants, mais encore des infractions commises par ceux-ci au
présent règlement.
Art. 24 : Les infractions au présent règlement seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.
Art. 25 : Tous les promeneurs sont tenus de se conformer aux recom-
mandations des agents chargés de la surveillance. 
Toutes les infractions aux dispositions du présent règlement seront
constatées par des procès verbaux qui seront transmis aux tribunaux
compétents pour l’application de la peine encourue, sans préjudice de
la réparation des dommages causés. En cas de résistance aux injonc-

tions adressées, ou de déclarations suspectes, les agents chargés
de la surveillance conduiront en se faisant au besoin prêter main
forte, les contrevenants devant les autorités de police.



DES ARBRES DÉJÀ MATURES 

Avec 8 900 m2 de gazon, 13 300 m2 de plantations, plus
de 160 arbres, 8 400 arbustes et 3 550
plantes couvre-sols, le parc des
Bruyères est désormais le plus grand
espace vert de la ville. Le choix de

planter des
arbres déjà
matures (des
pins sylvestres
de vingt ans
d’âge) ou des
essences à grand développement
comme des cèdres, permet d’appré-
cier le lieu, dès son ouverture. 

DES ESSENCES DIVERSIFIÉES
Les essences diversifiées
et les plantes ont été
sélectionnés avec soin
pour varier l’agrément
et la variété des cou-
leurs au fil des sai-
sons. Ce “jardin des
plantes” bois-colom-
bien est destiné à
accueillir aussi des ani-
mations pédagogiques. 

Un lieu unique de promenade et de détente au cœur d’un nouveau quartier

Les bâtiments d’Aviva

3e PHASE DE TRAVAUX
SECTEUR SUD DE LA ZAC

Les logements 

LA SOUFFLERIE

DE 1913 À 2006 : LA RECONVERSION
RÉUSSIE DE TOUT UN QUARTIER

Les usines de construction
automobile Hispano-Suiza — les
célèbres “belles Hispanos” à
l’emblème de La Cigogne — se
sont installées en 1913 à Bois-
Colombes. Dès la Première Guerre
mondiale, c’est toutefois la

vocation aéronautique d’Hispano qui a connu un développement
fulgurant : en 1917, l’usine de Bois-Colombes avait doublé sa surface
pour atteindre 6 hectares. Après la Seconde Guerre mondiale, à la
Libération, la société se retrouvera dans une situation difficile :
production arrêtée, usines dévastées… Malgré une orientation vers la
fabrication d’éléments hautement technologiques, elle sera absorbée, en
1968, par le groupe SNECMA dont elle en deviendra une filiale en 1977.
Dans un premier temps, la société relèvera avec succès le défi de la
robotique. Cependant le site ne constituera plus un atout industriel pour
le groupe qui enregistrera des pertes records en 1994. Dès 1995, la
délocalisation de la production de l’usine de Bois-Colombes sera
envisagée pour devenir effective le 31 mars 1999, date qui marquera la
fin de la période industrielle de Bois-Colombes.
Il faudra seulement sept années après le départ d’Hispano pour que
le quartier des Bruyères connaisse une véritable renaissance. En
voici les principales étapes : 
1999 - La municipalité dirigée par Yves Révillon souhaite le main-
tien de la vocation économique du site. Après trois ans d’âpres
négociations avec le propriétaire des terrains un accord qui prévoit
115 000 m2 d’activités sera enfin conclu.
2000 - La soufflerie privée la plus importante du monde est inscrite
à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques de France.
2001 - La soufflerie sera préservée et transformée en école. Après
enquête publique et désignation de l’aménageur, Sefri-Cime, les tra-
vaux de dépollution des terrains et de démolition de l’usine débutent.
Ils seront quasiment terminés à la mi-novembre. 
2003 - Le long de l’avenue de l’Europe, le chantier le plus impor-

tant de l’histoire de Bois-Colombes
s’élève peu à peu. En mai 2003,
autour du futur parc, le bâtiment
de Colgate-Palmolive, réalisé par
Jacques Franceschi, s’étend sur 
10 000 m2 tandis que les fondations
d’Aviva sont édifiées. Sur 1,5 hec-

tare, la société doit accueillir, en 2005, dans ses 40 000 m2, quelque
3 000 salariés. Le bâtiment conçu par Jean-Marie Charpentier, éga-
lement architecte de l’Opéra de Shangaï, sera le plus important
siège d’entreprise des Hauts-de-Seine.
2004 - 260 premiers logements sont construits
2005 - Parmi les 350 logements supplémentaires de la première
tranche des travaux de la Zac des Bruyères, ceux en accession à la
propriété sont commercialisés et très vite vendus. Le 19 avril, l’ins-
tallation du temple d’amour marque l’achèvement des gros travaux
du parc. En septembre, la nouvelle école “La Cigogne” signée par
les architectes Patrice Novarina et Alain Béraud ouvre ses portes.
Son vortex, emblème majestueux de son histoire, participe déjà de
l’identité du nouveau quartier.
2006 - Le parc des Bruyères, signé Philippe Thébaud, est inauguré
le 10 juin. Il apporte désormais sa touche gracieuse de verdure et
d’eau à l’ensemble du site. 

PARC DES BRUYÈRES
OUVERTURE LE 17 JUIN
RUE DU MOULIN-BAILLY / AVENUE DE L’EUROPE
Ouvert tous les jours 
de novembre à février de 8h à 17h
octobre, mars et avril de 8h à 18h
de mai à septembre de 8h à 20h
Renseignements : 01 41 19 83 28

SEPT ACCÈS 
DIFFÉRENTS
Le portail princi-
pal, largement
ouvert sur la place
des commerces,
est situé face à la
future place de la
B e l l e - H i s p a n o .  

6 autres entrées sont accessibles, respectivement
face à la rue des Bellevues (2 entrées), aux allées
Blériot, Gabriel, Rodin, mail de la Soufflerie. 

L’ÉCLAIRAGE INDIRECT 
PRIVILÉGIÉ 
4 puissants projecteurs placés près du auvent de
l’entrée principale et 14 déflecteurs au design
contemporain sont répartis autour du bassin et
du portail. Ils présentent des voilures asymétri-
ques et donnent un éclairage indirect très spé-
cial. Quelque 80 spots encastrés sont également
disséminés sur l’ensemble du parc. En éclairant
les plantations par le sol, tout comme le vortex,
ils donnent, à la nuit tombée, un charme tout
particulier au quartier des Bruyères.

UN BELVÉDÈRE
“HAUSSMANIEN”
Un tumulus d’une hauteur de 
5,25 m a été érigé dans la partie
nord du parc. Nouvelle référence
au parc Monceau, il est surmonté
d’un “Temple d’amour” orné d’une
coupole, le tout s’élevant à 8 m de
hauteur. Clin d’œil aux jardins de
labyrinthes très prisés au XVIIIe 

siècle, ce point de vue unique du
parc est accessible par des allées
en spirales différentes pour la
montée et la descente. La butte est
parsemée de rochers artificiels.

UN BASSIN ESTHÉTIQUE 
ET ÉCOLOGIQUE
Le grand bassin de 2 000 m2, d’une profon-
deur moyenne de 1,60 m, est encadré sur un
côté par un hémicycle en gradin et de l’au-
tre, par une vaste pelouse bordée de grami-
nées et de plantes vivaces s’évanouissant
dans l’eau. Un ingénieux système, aussi éco-
nomique qu’écologique, permet de récupé-

rer les eaux de pluie provenant des toitures des loge-
ments, des entreprises et de l’école. La régulation en est
assurée par une surverse dans le local technique qui le
jouxte. Cette réserve d’eau est utilisée pour l’arrosage du
parc. Ce procédé permet aussi de différer les débits de
pointe des arrivées d’eau, lors de gros orages…

DEUTZIA GRACILIS

AZALÉE MOLLIS

IRIS SIBIRICA NYMPHÉA
ERICA

CARNEA
PHLOX

SIBULATA
MAGNOLIA

KOBUS

Visible de tous les angles
du parc, l’ancienne souf-
flerie d’Hispano, recon-
vertie en école maternelle
et élémentaire, dispose
d’un parvis de 27 mètres
et un espace avec 2 aires
de jeux pour les enfants.
La plantation de grands
marronniers rouges et de
massifs de lilas feront
bientôt de cet endroit
chargé d’histoire, un lieu
unique et chaleureux. 

Le choix d’organisation du quartier des Bruyères s’est orienté 
vers la création d’un «poumon vert» de 3,4 hectares autour duquel
s’organisent des bureaux, des logements et une place bordée 
de commerces au-dessus d’un parking public souterrain.
Le parc public des Bruyères a été créé pour participer à la vie
intime du quartier. Imaginé par le paysagiste, Philippe Thébaud, 
à l’image du parc Monceau à Paris, il est clos de grille, 
fermé la nuit, et ouvert à tous dans la journée. 


